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Modification

Le secrétariat de la CNUCED a reçu de la mission permanente de la Norvège
la communication ci-après concernant le retrait de la Bulgarie de la liste des
pays bénéficiaires du schéma norvégien de préférences :

"... par suite de l’entrée en vigueur, le 1er juillet 1993, de
l’Accord de libre-échange entre la Norvège et la Bulgarie, ce pays
cessera de bénéficier du traitement SGP à compter du 1er octobre 1993."
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